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Question générale sur un prélèvement

Par ticok974, le 16/05/2011 à 13:21

Bonjour,rnje suis étudiant en droit et je réalise en ce moment une petite étude sur la fiscalité
des casinos. rnrnainsi, je me demandé pourquoi ca : rnrn"L'article D. 2333-74 du code général
des collectivités territoriales est remplacé par les dispositions suivantes : rn« Art.D. 2333-74.-
Le tarif du prélèvement progressif opéré sur le produit brut des jeux dans les casinos régis par
la loi du 15 juin 1907 réglementant les jeux dans les casinos des stations balnéaires,
thermales et climatiques s'établit, après abattement institué par le décret-loi du 28 juillet 1934
portant modification du régime fiscal des casinos, comme suit : rn10 % jusqu'à 87 000 euros.
rn15 % de 87 001 euros à 171 000 euros. rn25 % de 171 001 euros à 507 000 euros. rn35 %
de 507 001 euros à 943 500 euros. rn45 % de 943 501 euros à 1 572 000 euros. rn55 % de 1
572 001 euros à 4 716 000 euros. rn60 % de 4 716 001 euros à 7 860 000 euros. rn65 % de 7
860 001 euros à 11 005 500 euros. rn70 % de 11 005 501 euros à 14 149 500 euros. rn80 %
au-delà de 14 149 500 euros. rnPour l'application des dispositions de l'article L. 2333-57, les
recettes supplémentaires correspondent à la différence entre le prélèvement résultant du tarif
prévu à l'alinéa précédent et le prélèvement qui aurait résulté, après abattement institué par le
décret-loi du 28 juillet 1934 portant modification du régime fiscal des casinos, de l'application
du tarif suivant : rn10 % jusqu'à 66 000 euros. rn15 % de 66 001 euros à 132 000 euros. rn25
% de 132 001 euros à 406 500 euros. rn35 % de 406 501 euros à 754 500 euros. rn45 % de
754 501 euros à 1 257 000 euros. rn55 % de 1 257 001 euros à 3 772 500 euros. rn60 % de 3
772 501 euros à 6 288 000 euros. rn65 % de 6 288 001 euros à 8 803 500 euros. rn70 % de 8
803 501 euros à 11 319 000 euros. rn80 % au-delà de 11 319 000 euros. »rnrnrnrnrn=> en
gros : pourquoi l'Etat a t il mis en place une double impositions progressives successive. la
première sur le produit brut des jeux et la deuxième sur le reste.

Par francis050350, le 20/05/2011 à 18:34



Bonjour, rnrnNon c'est susbstitutif.
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